Rechute d accident de travall

Par steffi31, le 03/03/2008 & 19:00

Bonjour rnVVoici mon histoire j ai été victime d un accident de travail en mai 06. J ai étais
opérer fin 06 et j ai toujours actuellement des soins depuis rien n'a changer de mon état .ils
veulent me faire une arthrodese mais avant je dois faire de la rééducation intense .j ai étais
licencier donc je suis au chdmage actuellement et je voudrais savoir mes droits car mon
médecin ma remis en rechute d accident de travail rnSur quelle base mes indemnités
journalieres vont m étre payer rnJe vous remercie par avance
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